
L’objec�f, réaffirmé par la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 rela�ve à la transi�on
énergé�que pour la croissance verte, de réduc�on de l’usage de la voiture
individuelle (« Pour le transport des personnes, l’État encourage le report modal du
transport rou�er par véhicule individuel vers le transport ferroviaire, les transports
collec�fs rou�ers et les transports non motorisés»), doit orienter les choix
d’urbanisa�on vers une diminu�on des distances à parcourir (rapprochement
fonc�onnel), vers une incita�on au report modal et vers l’encouragement des
modes ac�fs.

La théma�que des déplacements est aujourd’hui par�e prenante des poli�ques
d’aménagement. Même si une commune ou une intercommunalité ne peut à elle
seule enrayer la tendance à l’éloignement entre le lieu de résidence et le lieu de
travail, elle peut néanmoins contribuer à infléchir les tendances en ma�ère de
mobilité en organisant les offres alterna�ves au tout voiture pour influer sur la
chaîne de déplacements.

Le guide « PLU et déplacements, analyse de cas et enseignements », élaboré par le
CEREMA et paru en novembre 2015, cons�tue un ou�l dans l’élabora�on d’un PLU.
Il est téléchargeable via le lien : 
h=p://www.certu-catalogue.fr/plu-et-deplacements-1.html

Par ailleurs, les projets d’infrastructures rou�ères qui auront une influence sur les
déplacements sont consultables :

- sur le site internet de la DREAL des Hauts-de-France :
h=ps://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/?-Infrastructures

- sur le site internet du conseil départemental de la Somme :
h=p://www.somme.fr/routes-deplacements-somme

Les déplacements domicile-travail des habitants du Ponthieu-Marquenterre : 

La popula�on des ac�fs de plus de 15 ans ayant un emploi s’élève à 73,8 % (71,8 %
pour le département) et 64,5% des ac�fs ont un emploi (61,1 % pour le
département). On es�me à 8573 le nombre d’emplois dans la zone et à 12450 le
nombre d’ac�fs ayant un emploi et résidant au sein de la communauté de
communes.

Trafic

Les communes sont traversées par plusieurs routes départementales. En termes de
trafic, pour les principales routes, les relevés sont :

- 8787 véhicules par jour sur la RD940 dont 4 % de PL
- 6016 véhicules par jour sur la RD32 dont 5,3 % de PL
- 2686 véhicules par jour sur la RD4 dont 9,1 % de PL
- 6122 véhicules par jour sur la RD1001 dont 6,9 % de PL
- 7361 véhicules par jour sur la RD928 dont 22,1 % de PL
- 7749 véhicules par jour sur la RD40 dont 5 % de PL
- 1915 véhicules par jour sur la RD938 dont 7 % de PL

Les cartes reprenant les catégories des voiries départementales et les données de
comptages s’y rapportant, sont disponibles sur le site du Conseil départemental de
la Somme : 
h=p://www.somme.fr/routes-deplacements-somme

Bruit des infrastructures

Conformément à l’ar�cle 13 de la loi n°92-1444 du 31  décembre  1992  rela�ve à la
lu=e contre le bruit, précisé par le décret d’applica�on 95-21 du 9     janvier 1995  et
l’arrêté du  23 juillet 2013  , un arrêté de classement des infrastructures de transports
terrestres bruyantes dans la Somme a été signé par le Préfet le 10 novembre  2016.
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Le territoire est concerné par les voies bruyantes suivantes :
• Ligne ferroviaire 311000
• Autoroute A 16
• D1001
• D928
• D940

• D40
• D901
• D32
• D925

Les communes affectées par le bruit de ces infrastructures sont :
• Ailly-Le-Haut-Clocher
• Arry
• Bernay-En-Ponthieu
• Le Boisle
• Brailly-Corneho=e
• Buigny-L'abbe
• Buigny-Saint-Maclou
• Canchy
• Cocquerel
• Le Crotoy
• Domvast
• Favières
• Fontaine-sur-Maye
• Forest-Mon�ers
• Francières
• Froyelles
• Hautvillers-Ouville
• Long

• Mouflers
• Nampont 
• Neuilly-l’Hôpital 
• Nouvion 
• Noyelles-sur-Mer 
• Ponthoile 
• Pont-Remy 
• Port-le-Grand 
• Quend 
• Regnière-Écluse 
• Rue 
• Sailly-Flibeaucourt 
• Saint-Riquier 
• Le Titre 
• Villers-sous-Ailly    
• Villers-sur-Authie
• Vron 

Une cartographie détaillée des fuseaux à l’échelle communale est disponible à
l’adresse suivante :
h=p://cartelie.applica�on.developpement-durable.gouv.fr

Les routes classées à grande circula on 

Le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 fixant la liste des routes à grande circula�on
dispose que le territoire est traversé par des voies classées dans ce=e catégorie :

ROUTE
ROUTE 

de début de sec�on

COMMUNE 
de début de

sec�on 

ROUTE 
de fin de sec�on

D 1001 D1001 MOUFLERS D 1001

D 928 D928
NEUILLY-

L’HOPITAL
D 928

Conformément à l’ar�cle L.111-6 du code de l’urbanisme, ce classement induit des
contraintes en termes de construc�on ou d’aménagement dans une bande de 75 m
de part et d’autre de ces voies.

Transports excep onnels

Dans l'hypothèse où un i�néraire transports excep�onnels serait recensé, il convient
de maintenir au mieux les possibilités existantes. En effet, ces i�néraires sont une
nécessité économique pour de nombreuses industries ainsi que pour la sécurité de
la circula�on de certains véhicules spéciaux, tels que les grues ou engins agricoles.
Pour mémoire, ci-après la réglementa�on applicable aux transports excep�onnels
de marchandises, d’engins ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant
plus d’une remorque :
   h=p://somme.gouv.fr/content/download/11490/67192/file/te_general.pdf  

Mobilité durable

La communauté de communes Ponthieu-Marquenterre n'ayant pas souhaité
prendre la compétence mobilité à compter du 1er juillet 2021 dans le cadre de la loi
d'orienta�on des mobilités (LOM) du 24 décembre 2019, c'est la Région qui exerce
ce=e compétence sur ce territoire.
La communauté de communes Ponthieu-Marquenterre ne dispose de plan de
mobilité prévu à l’ar�cle L.1214-  1 et suivants  du code des transports  et le plan local
d’urbanisme prescrit ne vaudra pas PDM.
Il est rappelé que depuis le 1er janvier 2020 et l'entrée en vigueur de la LOM, toute
entreprise regroupant au moins 50 salariés sur un même site et se trouvant dans le
périmètre d’un plan de mobilité doit inclure dans ses négocia�ons annuelles
obligatoires, les ques�ons rela�ves à la mobilité des salariés entre leur domicile et
leur lieu de travail. À défaut d’accord sur les mesures visant à améliorer la mobilité
des salariés, elles doivent élaborer un plan de mobilité employeur, conformément à
l’ar�cle L.1214-8-2 du code des transports.
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Le plan local d’urbanisme devra prendre en compte les mesures définies par le plan
climat énergie air territorial en cours d’élabora�on.

La communauté de communes Ponthieu-Marquenterre n'est pas concernée par le
projet de Canal Seine Nord Europe (CSNE). 
Pour en savoir plus sur ce projet : h=ps://www.canal-seine-nord-europe.fr/

Transports en commun

La communauté de communes du Ponthieu-Marquenterre compte 3 gares sur son
territoire : Pont-Rémy, Noyelles-sur-Mer et Rue .

Le réseau Trans’80, essen�ellement dédié au transport scolaire, dessert la majorité
des communes présentes sur le territoire. Les communes suivantes ne sont pas
desservies : Brucamps, Buigny-l'Abbé, Bussus-Bussuel, Domqueur, Ergnies,
Francières, Gorenflos, Maison-Roland, Mouflers, Villers-sous-Ailly et Yaucourt-
Bussus.

Circula ons douces



La sécurité rou ère - accidentologie

Les préoccupa�ons en ma�ère de sécurité rou�ère peuvent se traduire dans les
plans locaux d’urbanisme par l’inscrip�on d’emplacements réservés des�nés à des
aménagements de voirie, une rédac�on appropriée dans le règlement des
condi�ons de desserte des terrains et d’accès aux voies ouvertes au public, et
d’implanta�on des construc�ons par rapport aux voies et emprises publiques.
Il conviendra d’éviter de définir un zonage qui serait de nature à induire une
mul�plica�on d’accès individuels et de manœuvres de tourne-à-gauche sur les
principales voies rou�ères sans disposi�f dédié étant précisé que des condi�ons de
desserte et des modalités d’accès aux voies publiques peuvent toujours être
opposées à toute demande d’occupa�on ou d’u�lisa�on du sol aux fins d’assurer la
sécurité rou�ère.
Les orienta�ons d’aménagement et de programma�on définissent les objec�fs et les
principes d’une poli�que visant à améliorer l’accessibilité du cadre bâ� aux
personnes à mobilité réduite notamment en assurant entre les communes et entre
les quar�ers d’une même commune une répar��on équilibrée et diversifiée de
l’offre de logements et des commerces.
Elles peuvent favoriser la mixité fonc�onnelle en prévoyant qu’en cas de réalisa�on
d’opéra�ons d’aménagement, de construc�on ou de réhabilita�on, un pourcentage
de ces opéra�ons est des�né à la réalisa�on de commerces.

L’observatoire départemental de sécurité rou�ère de la direc�on départementale
des territoires et de la mer de la Somme établit chaque année la liste des points
noirs et zones d’accumula�on d’accidents sur une période de 5 ans.
Un point noir est défini par une longueur de chaussée de 850 mètres sur laquelle 10
accidents ayant causé au moins 10 vic�mes graves (tués et blessés graves) ont eu
lieu.

Une zone d’accumula�on est définie par la longueur de chaussée d’environ 400
mètres sur laquelle ont eu lieu au minimum 5 accidents corporels.

La communauté de communes Ponthieu-Marquenterre compte 17 passages à
niveau (PN) présents sur le réseau ferré na�onal (ligne SNCF 311000
Longueau/Boulogne) et 15 PN présents sur le réseau de chemin de fer touris�que
de la Baie de Somme (ligne Le Crotoy/Cayeux-sur-Mer).

PN sur réseau ferré na�onal PN sur chemin de fer touris�que
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N° PN Commune

73 LONG LE CATELET

82 PONT REMY

83 PONT REMY

95 PORT LE GRAND

96 PORT LE GRAND

97 NOYELLES/MER

98 NOYELLES/MER

99 NOYELLES/MER

100 PONTHOILE

102 PONTHOILE

106 RUE

107 RUE

108 RUE

109 RUE

110 QUEND

111 VILLERS/AUTHIE

112 QUEND

N° PN Commune

NOY-STV 1 Noyelles

NOY-STV 1a Noyelles

NOY-LC 0a Noyelles

NOY-LC 0b Noyelles

NOY-LC 1 Ponthoile

NOY-LC 1a Ponthoile

NOY-LC 1b Ponthoile

NOY-LC 1c Ponthoile

NOY-LC 1d Ponthoile

NOY-LC 1e Ponthoile

NOY-LC 1f Ponthoile

NOY-LC 1g Favières

NOY-LC 1h Favières

NOY-LC 2 Le Crotoy

NOY-LC 2a Le Crotoy



Chaque passage à niveau cons�tue un point par�culier de franchissement des voies
ferrées par les usagers rou�ers.
Dans le champ des projets d'urbanisa�on nouvelle, il conviendra de s'interroger sur
les conséquences éventuelles de l'implanta�on de nouveaux équipements publics,
zones d'habitat ou d'ac�vités sur l'importance et la nature des circula�ons générées,
leur impact sur la sécurité des passages à niveau environnants. 
En effet, une modifica�on de l’environnement à plus ou moins grande échelle peut
modifier la nature et l’importance du trafic pour une route sur laquelle se trouve un
passage à niveau et augmenter le risque d'accident.


